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CREATION D’UNE SECTION LITUANIENNE A  
L’ECOLE EUROPEENNE LUXEMBOURG I 

 
 

L’Ecole Européenne Luxembourg 1 (EEL1) compte parmi les Ecoles Européennes les plus 
grandes dans le système. Le développement du site a été marqué par une croissance 
constante au cours des années qui est à mettre en relation avec le développement des 
institutions européennes présentes au Luxembourg. A l’avenir, il semble cependant que la 
croissance sera en partie tempérée par l’existence de quatre écoles agréées au Luxembourg 
qui proposent ensemble des sections francophones, anglophones et germanophones. A 
l’heure actuelle l’EEL1 accueille environ 3350 élèves dans neuf sections linguistiques 
différentes (DE, EN, ES, FI, FR, NL, PL, PT, SV). La capacité d’accueil maximale du site 
actuel étant de 3.500 élèves.  
 
En général, le pourcentage d’élèves SWALS est particulièrement élevé dans les sections 
anglophone et francophone de l’Ecole (cf. Annexes 1, 2). Le nombre d’élèves lituaniens n’a 
cessé de croître au fil des dernières années (cf. Annexe 3). Pendant l’année scolaire 2018/19, 
le nombre total d’élèves s’élève à 144 tous cycles confondus (MAT: 25 ; PRI: 64 ; SEC: 55). 
Il s’agit exclusivement d’élèves de catégorie 1.  
 
La croissance constante de la population scolaire lituanienne a incité le Ministère de 
l’Education, des Sciences et du Sport lituanien à proposer la création d’une section lituanienne 
à l’Ecole Européenne Luxembourg 1 et ceci à partir de la rentrée 2019/20. (cf. Annexe 6) 
Cette initiative a été accueillie favorablement par la direction de l’école (cf. Annexe 7) qui par 
la suite a entamé une discussion interne. 
 
Le projet a été présenté au Conseil d’administration de l’école le 26 septembre 2018. Sur la 
base de la discussion au Conseil d’Administration et d’une analyse interne plus détaillée 
plusieurs scénarios ont été élaborés pour la mise en place éventuelle d’une section lituanienne 
à EEL1. Ces scénarios ont été présentés d’abord au Conseil Consultatif de l’école le 27 
novembre 2018, ensuite avec quelques modifications lors d’une soirée d’information le 11 
décembre 2018 ouverte à l’ensemble des parents lituaniens. Les différents scénarios ainsi 
que les besoins en ressources humaines ont également été présentés aux autorités 
lituaniennes.   
 
Le Conseil Consultatif s’est prononcé plutôt en faveur du principe d’une création sans pour 
autant exprimer une préférence nette pour l’un ou l’autre scénario. Par contre, les parents 
lituaniens réunis le 11 décembre se sont prononcés majoritairement opposés à la création 
d’une section linguistique. Il est à noter que les parents présents s’interrogeaient 
principalement 
  
- sur la problématique d’un changement de parcours en cours de route pour les élèves 

(passage du statut SWALS à l’intégration dans une propre section linguistique) et  

- sur la viabilité de la section à moyen et à long terme par manque d’élèves.  
 
Par lettre du 3 janvier 2019, le ministère lituanien a confirmé son intention de soutenir la 
création d’une section lituanienne dès la rentrée 2019/20. (cf. Annexe 8)   
 
Dans sa réunion du 22 janvier 2019, le Conseil d’Administration de l’école s’est prononcé en 
faveur du projet (v. plus bas) et d’une poursuite des discussions aux comités pédagogique 
mixte et budgétaire pour une décision finale qui doit être prise par le Conseil Supérieur des 
Ecoles Européennes. 
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La candidature repose sur le document 2014-12-D-fr-4 qui fixe les critères pour l’ouverture 
d’une section linguistique, les soi-disant critères de « Gaignage », à savoir que chaque section 
linguistique compte 
 
- un minimum de 90 élèves au niveau maternel et primaire, à partir de la 6ème année de 

son ouverture 

- un minimum de 84 élèves au niveau secondaire, à partir de la 7ème année de son 
ouverture et 

- que le nombre d’élèves de catégorie I soit au minimum de 70% du nombre total des élèves 
dans les villes où il y  une forte concentration d’institutions ou d’organismes 
communautaires. 

 
Les autorités lituaniennes ainsi que le Conseil d’Administration proposent l’ouverture 
progressive de la section qui commencerait à la rentrée 2019 avec les classes en Maternelle 
(M1/ M2) ainsi qu’en première classe du Primaire (P1), les groupes d’années étant 
progressivement ajoutés année scolaire par année scolaire. La Lituanie est prête à détacher 
deux enseignants supplémentaires et s’engage également à discuter avec les parents 
réticents à la création. 
 
Comme ce démarrage en douceur ne demande un changement de statut - passage du statut 
SWALS vers l’intégration dans une propre section linguistique -  qu’à un nombre très limité 
d’élèves (les élèves actuellement inscrits en M1 et M2), les défis pédagogiques sont réduits. 
Tous les autres élèves lituaniens inscrits à l’Ecole continueraient leur scolarité sous le statut 
d’élève SWALS. Les besoins supplémentaires en terme de ressources humaines à la rentrée 
2019 seront les suivants: 1 assistante maternelle, 1 institutrice à l’école maternelle et 1 
enseignant à l’école primaire.  
 
Il est difficile de prévoir l’impact exact de la création de cette nouvelle section sur les autres 
classes. Force est de constater que l’ouverture de classes lituaniennes allégerait les effectifs 
dans les classes anglophones, francophones et germanophones sans pour autant mener à 
une suppression de classes dans lesdites sections. L’impact globale sera mieux évalué et à 
temps pour la réunion du Comité Budgétaire et sera accompagné d’une fiche financière. 
 
La création progressive n’engendrerait pas de problème de place dans l’immédiat car des 
adaptations infrastructurelles pourraient pallier les besoins en salles de classe. Par contre, à 
moyen et à long terme et dans l’hypothèse d’une croissance constante de la population 
scolaire lituanienne telle qu’observée pendant les années passées, d’autres solutions doivent 
être envisagées pour pouvoir accueillir les élèves lituaniens. Dans ce contexte, il est à noter 
que l’école primaire a déjà atteint sa capacité en termes de salle de classes. L’école est 
actuellement en discussion avec les autorités locales sur une extension du bâtiment de l’école 
primaire, mais ce projet ne sera pas réalisé immédiatement.  
 
La direction est consciente du fait qu’il y a une réticence des parents face à la viabilité de la 
section à moyen et à long terme à cause d’un recul potentiel d’inscriptions dans les années à 
venir. En concertation avec l’Association des Parents (APEEEL1), un groupe de parents a 
complété des recherches et a organisé un sondage parmi les parents lituaniens présents au 
Luxembourg dont quelques résultats sont repris en annexe.(cf. Annexe 4) Ces recherches 
montrent entre autre que le taux de recrutement des citoyens lituaniens au sein des institutions 
européennes au Luxembourg semble avoir atteint un plafond (cf. Annexe 5) et que les classes 
dans une éventuelle section lituanienne resteraient donc petites avec le risque qu’elles 
devraient être regroupées. Il est à noter que le phénomène d’experts nationaux détachés ou 
employés de la Représentation permanente ayant besoin d’une solution temporaire de 
scolarisation pour leurs enfants avant de rentrer dans le système national n’existe pas au 
Luxembourg dans la même dimension qu’à Bruxelles.  
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A la demande de l’Ecole, le Consulat Lituanien au Luxembourg et l’Ambassade Lituanienne à 
Bruxelles ont communiqué le chiffre de 934 Lituaniens vivant actuellement au Luxembourg 
sans pour autant préciser la structure de cette population. Compte tenu de cette incertitude 
sur l’évolution des effectifs à moyen terme, la décision sur la création de la section pourrait 
également être reportée à l’année prochaine.  
 
Il est cependant à noter que la création d’une section lituanienne pourrait également attirer 
des élèves de cat. 1 ou 2 qui sont actuellement dans une autre école ou bien des élèves de 
cat. 3 qui pour le moment n’ont pas été inscrits à l’EEL1 dans une des sections DE, EN, FR 
par manque de places et libérer des places dans ces dernières sections. 
 
 

OPINION DU CONSEIL D’INSPECTION MIXTE 

Le C.I.M. émet un avis favorable sur le document pour la création d’une section linguistique 
lituanienne à l’Ecole européenne de Luxembourg I dès 2019. Le document sera présenté au 
C.B. de mars 2019. 
 
OPINION DU COMITE PEDAGOGIQUE MIXTE 

Le C.P.M. émet un avis favorable sur le document pour la création d’une section linguistique 
lituanienne à l’Ecole européenne de Luxembourg I dès 2019 et transmet le document au C.B. 
pour avis et au C.S. pour décision. 
 
 
OPINION DU COMITE BUDGETAIRE 

Le Comité budgétaire soutient la proposition de création de la section linguistique lituanienne 

à l’Ecole européenne de Luxembourg I.  

 

PROPOSITION AU CONSEIL SUPERIEUR 

 

Le Comité budgétaire invite le Conseil supérieur à approuver la création de la section à partir 

du 1er septembre 2019.  
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Annexe 1 : Nombre d’élèves et SWALS LT (DE / EN /FR) par section linguistique et de niveau par année (15/10/2018) 
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Elèves: 2018-2019 
         

  
     

    DE 
LT 
in 
DE 

EN 
LT in 
EN 

ES FI FR 
LT in 
FR 

NL PL PT SV TOTAL 

TOTAL 
LT in 

DE FR 
EN 

Average 
number 

per class 

    M 1 18 1 39 5 12 2 63 8 10 10 15 8 177 14 10.41 

    

 

2 26 3 63 5 15 10 80 3 16 13 15 11 249 11 14.65 

    Total M 44 4 102 10 27 12 143 11 26 23 30 19 426 25 12.53 

                                     

    P 1 31 1 47 5 23 5 84 10 15 15 14 11 245 16 18.85 

    

 

2 20   48 6 26 8 82 6 17 24 25 7 257 12 21.42 

    3 40 3 63 8 24 13 92 5 11 17 18 15 293 16 19.53 

    4 24   44 4 41 7 80 5 22 24 17 8 267 9 20.54 

    5 34   43 3 31 10 70 8 7 29 21 14 259 11 18.50 

    Total P 149 4 245 26 145 43 408 34 72 109 95 55 1321 64 19.72 

                                     

    S 1 47 2 43 4 30 13 74 5 22 19 14 25 287 11 20.50 

    

 

2 40   33 4 28 10 72 7 13 14 13 18 241 11 18.54 

    3 26 1 43 3 31 16 66 5 20 18 25 18 263 9 20.23 

    4 25 1 20   28 12 52 7 21 10 12 16 196 8 19.60 

    5 22   29   23 10 52 2 19 17 18 18 208 2 18.91 

    6 25   29 4 28 17 43 6 26 13 13 22 216 10 19.64 

    7 23   33 1 23 12 48 3 15 5 16 13 188 4 17.09 

    Total S 208 4 230 16 191 90 407 35 136 96 111 130 1599 55 19.27 

                                     

    TOTAL 401 12 577 52 363 145 958 80 234 228 236 204 3346 144 18.18 

    

Average 
number per 

class 
19.1   18.031   20.167 10.357 22.279   16.714 16.286 16.857 14.571 3346   18.18 



Annexe 2 : Elèves SWALS 2018-2019 
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Annexe 3 : Evolution de la population scolaire lituanienne  
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Effectifs élèves: (Evolution depuis 2007/2008)  
 

LT 
2007-
2008 

2008-
2009 

2009-
2010 

2010-
2011 

2011-
2012 

2012-
2013 

2013-
2014 

2014-
2015 

2015-
2016 

2016-
2017 

2017-
2018 

2018-
2019 

m1       8 9 13 9 14 11 16 8 14 

m2       7 10 10 15 11 18 13 17 11 

Total 
M 

11 9 17 15 19 23 24 25 29 29 25 25 

p1       10 10 8 10 13 8 17 11 16 

p2       4 9 10 8 10 13 8 17 12 

p3       11 4 7 10 8 10 13 8 16 

p4       2 11 4 7 9 9 11 13 9 

p5       5 2 10 4 7 11 10 11 11 

Total 
P 

18 23 25 32 36 39 39 47 51 59 60 64 

s1       4 5 2 10 3 7 11 10 11 

s2       8 4 5 2 12 4 7 11 11 

s3       6 9 4 4 2 12 3 7 9 

s4       4 7 10 2 4 2 12 3 8 

s5       4 4 6 10 2 4 3 13 2 

s6       3 5 4 6 10 3 5 3 10 

s7       3 2 5 4 6 10 2 5 4 

Total 
S 

20 22 26 32 36 36 38 39 42 43 52 55 

Total  49 54 68 70 91 98 101 111 122 131 137 144 
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Annexe 4 : Sondage des parents lituaniens 
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SONDAGE DES PARENTS LITUANIENS 
(extraits) 

 
Le sondage a été initié suite à la réunion d'information du 11 décembre 2018 et a été réalisé 
sur Internet du 14 au 20 décembre 2018.  
 
L'objectif était de recueillir des informations précises et fiables sur la communauté LT au 
Luxembourg et leurs avis sur la création de la section linguistique LT. 
 
Le sondage a été envoyé via la liste de diffusion à tous les Lituaniens travaillant pour toutes 
les institutions de l'UE au Luxembourg, avec l'invitation de la diffuser parmi tous les Lituaniens. 
 
Au total 93 familles ont répondu à l'enquête, représentant 180 enfants (tous âges confondus). 
Le nombre de familles dans lesquelles au moins un parent travaille pour les institutions 
européennes s’élève à 92.  
 
 
Les résultats  
 
Communauté LT au Luxembourg 
 
Age des parents : 
 

 
 
Total pour les groupes plus âgés : 92,6 %. 
 
 
Composition des familles  
 
1/3 des familles sont multinationales. 
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1/3 des enfants ont la nationalité d'un autre pays. 
 

 
 
 
Viabilité de la section 
 
Prévisions pour les années à venir  
(réponses des parents d'enfants nés après 2015) 
 
Quelle école choisirez-vous pour vos enfants d'âge préscolaire ? 
 

Row Labels 
Children born 
after 2015 

European School but only if SWALS system is kept 11 

Luxembourgish School 8 

European School but not a LT Section 7 

European School if there is a LT Section 6 

Other 3 

No opinion 2 

Grand Total 37 

 
 
Nombre d’élèves lituaniens nés en 2008-2018 (selon STATEC) 
 

2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 2008 

8 8 8 22 15 8 14 17 21 14 13 

 
 
Sources :  
Statec, Ctie, Luxembourg 
Départements des Ressources Humaines des Institutions Européennes (Commission, 
Parlement, Cour de Justice, Cour des Comptes, Banque Européenne d’Investissement, 
Centre de traduction). 
 



Annexe 5 : Lituaniens travaillant dans les Institutions Européennes 
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Lithuanian nationals in the Commission in Luxembourg         

          

STAT.LINK-Description 31/12/13 31/12/14 31/12/15 31/12/16 31/12/17 16/12/18 

 

Of these  
in OPOCE:  

2014 – 14 

Auxiliary contract staff member 3B) 3 5 8 11 9 11   2015 – 13 

Established official 94 104 101 100 100 103 
  2016 – 12 

Probationer official 8   1     1   2017 – 12  

Seconded National Experts           1    
Temporary staff in Cabinet (Article 2(c) of CEOS)           1    

Temporary staff on permanent post (Article 2(b) of CEOS) 3 3 3 1 1 2 
   

Temporary staff on temporary post - administrative 
appropriations, research appropriations (Article 2(a) of CEOS) 

1 1         

   

          

Lithuanian nationals recruited at the Court of Justice in Luxembourg since 2013: 15 (entrees)  19 (departs)    

(movements basically concern contractual staff replacing permanent staff on leave during the summer months)       

L’Age moyen des lituaniens actuellement en service à la Cour. 42,7 ans Total number of staff: 60      

          

Lithuanian nationals in the European Parliament in Luxembourg        

          

LUXEMBOURG 2019 2018 2017 2016 2015 2014 2010 2008  
All LT staff 54 56 56 60 56 56 55 53  

          

LUXEMBOURG 2019         

Average age 43         

          

Lithuanian nationals in the Centre de Traduction in Luxembourg        

Total number of LT staff working in CdT:  4         

Average age of LT staff:  41 years         



Annexe 6 : Lettre du Ministère de l’éducation de la République de Lituanie du 08/06/2018 
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Annexe 7 : Réponse de l’Ecole européenne du 06/12/2018 
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Annexe 8 : Réponse du Ministère de l’éducation de la République de Lituanie du 03/01/2019 
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2019-01-D-71-fr-3  20/20 

 



( **)Ces montants ont été calculés sur base de l'échelon 5 en comptant l'indemnité de dépaysement.
Ils ne tiennent pas compte de la situation familiale de l'enseignant.

COÛT ANNUEL TOTAL (***) 106,640.16

Création de la section Lithuanienne SANS  enseignants détachés 

COÛT ANNUEL TOTAL (***) 163,046.63

1 Chargé de cours cycle primaire
25h30

Salaire annuel

1 Chargé de cours cycle maternel
25h30

Salaire annuel 56,031.70

56,031.70

1 assistante cycle maternel PAS Salaire annuel 50,983.23

COÛT ANNUEL

6,000.00

DEPENSES RECETTES

53,320.08

1 ENSEIGNANT cycle primaire
Salaire annuel (**) 59,320.08

Salaire national 
annuel

6,000.00

COÛT ANNUEL 53,320.08

Création de la section Lithuanienne  AVEC des enseignants détachés
 2019/2020 (*)

DEPENSES RECETTES

Salaire annuel (**)

1 ENSEIGNANT cycle maternelle Salaire national 
annuel

59,320.08  

( ***) Quelque soit le scénario retenu (création de la section via des enseignants détachés ou non), ces 
dépenses salariales (DET/ CDC/ PAS) initialement non budgétisées pour 2019 (période sept. - déc.) devraient 
normalement  pouvoir être absorbées étant donné que le budget 2019 actualisé tel que présenté au C.A. 
d'EEL1 du 22.1.2019 anticipait un « excédent » net de 161 352 EUR en relation  avec les dépenses salariales. 

(*) Jusqu'à l'année 2023/2024 il faudrait prévoir un poste de détaché supplémentaire primaire pour chaque 
année scolaire.

SOLDE ANNUEL -56,406.47

COMPARATIF DETACHES NON DETACHES

COÛT ANNUEL TOTAL 106,640.16 163,046.63
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